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Le 7 octobre 1958, Ia Cour de justice des Communautes europeennes, issue des 
traites de Rome, est entree officiellement en fonction. 

Le dixieme anniversaire de cet evenement a ete commemore au cours d'une audience 
solennelle, tenue au siege de Ia Cour a Luxembourg le 23 octobre 1968. 

Des allocutions ont ete prononcees a cette occasjon par M. Robert Lecourt, presi
dent, par M. Karl Roemer, avocat general, par Me Ercole Graziadei, en sa qualite de pre
sident de Ia Commission consultative des Barreaux des Etats membres, et par M. Michel 
Gaudet, directeur general du Service juridique de Ia Commission europeenne, au nom 
des agents representant les institutions des Communautes europeennes devant Ia Cour. 
Ces allocutions sont reproduites ci-apres. 

La Cour 'etait composee de : 

M. Robert Lecourt, president ; 

M. Alberto Trabucchi, president de chambre ; 

M. Josse Mertens de Wilmars, president de chambre ; 

M. A. M. Donner, juge ; 

M. Walter StrauB, juge ; 

M. Riccardo Monaco, juge ; 

M. Pierre Pescatore, juge ; 

M. Karl Roemer, avocat general ; 

M. Joseph Gand, avocat general ; 

M. Albert Van Houtte, greffier. 

Les anciens membres de Ia Cour de justice : 

M. Louis Delvaux, ancien juge ; 

M. Rino Rossi, ancien juge ; 
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M. Nicola Catalano, ancien juge; 

M. Maurice Lagrange, ancien avocat general ; 

etaient presents a !'audience. 

Son Altesse Royale le Grand-Due de Luxembourg etait representee par S. E. M. 
Alfred Loesch, Grand Marechal de Ia Cour. 

Assistaient a cette audience en leur qualite de representants des institutions et des 
organismes des Communautes europeennes : 

M. Joseph Wohlfart, vice-president du Parlement europeen ; 

M. Pierre Werner, ministre d'Etat, president du gouvernement du Grand-Duche, repre-
sentant le president du Conseil de ministres des Communautes europeennes ; 

M. Jean Rey, president de la Commission des Communautes europeennes ; 

M. l'ambassadeur J. M. Bregner, representant le Comite des representants permanents ; 

M. Mathias Berns, president du Comite economique et social ; 

M. Yves Le Portz, vice-president de Ia Banque europeenne d'investissement ; 

M. Ulrich Meyer-Cording, vice-president de Ia Banque europeenne d'investissement ; 

M. H. R. Nord, secretaire general du Parlement europeen ; 

M. Christian Calmes, secretaire general du Conseil de ministres des Communautes 
europeennes ; 

M. Jacques Genton, secretaire general du Comite economique et social. 

Assistaient a cette audience les autorites du Grand-Duche : 

M. Pierre Werner, ministre d'Etat, president du gouvernement du Grand-Duchc ; 

M. Joseph Bech, president honoraire de Ia Chambre des deputes ; 

M. Georges Wagner, vice-president de Ia Chambre des deputes ; 

M. Paul Elvinger, vice-president de Ia Chambre des deputes ; 

ainsi que les personnalites suivantes : 

M. Fernand Zurn, echevin de Ia ville de Luxembourg ; 

S. E. Mgr Dr Jean Hengen, eveque-coadjuteur de Luxembourg ; 

M. K. J. Pautz, pasteur ; 

M. le Dr Emmanuel Bulz, grand rabbin. 
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Le gouvernement de Ia Republique federale d' Allemagne avait designe com me re
presentant : 

M. le Prof. Dr Ernst Gessler, directeur general au ministere federal de Ia justice. 

Etaient presents en qualite de membres du corps diplomatique : 

M. Jacques-Emile Paris, ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire de Ia Republique 
fran~aise ; 

M. Jan-Robert Vanden Bloock, ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire du 
Royaume de Belgique ; 

M. Dugald Malcolm, C.M.G., C.V.O., T.D., ambassadeur extraordinaire et plenipoten
tiaire du Royaume de Grande-Bretagne ; 

M. le Dr Carl H. Lueders, ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire de Ia Repu
blique federale d' Allemagne ; 

M. Corrado Orlandi-Contucci, ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire de Ia 
Republique italienne ; 

Jonkheer Bryan E. Quarles van Ufford, ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire 
du Royaume des Pays-Bas ; 

M. Franz Weidinger, ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire de Ia Republique 
autrichienne ; 

M. George J. Feldman, ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire des Etats-Unis 
d' Amerique. 

Une delegation de Ia Commission consultative des Barreaux des pays des Commu
nautes europeennes composee de : 

Me Ercole Graziadei du barreau de Rome ; 

Me Tony Biever du barreau de Luxembourg ; 

Me Nicola Catalano du barreau de Rome ; 

Me Raymond Jeanne du barreau de Liege; 

Me Jonkheer F. F. Hooft Graafland du barreau d'Utrecht ; 

Me Jean R. Thys du barreau de Bruxelles ; 

Me Georg Wiertz du barreau de Cologne. 

Une delegation des agents des Communautes europeennes composee de : 

M. Michel Gaudet, directeur general du Service juridique de Ia Commission des Com
munautes europeennes ; 

M. E. Wohlfarth, directeur general du Service juridique du secretariat des Conseils de 
ministres. 
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Des Hauts Magistrats du Grand-Duche et des autres Etats membres : 

Belgique 

Chevalier G. de Schaetzen, conseiller a Ia Cour de cassation ; 

M. G. Holoye, conseiller d'Etat; 

M. J. A. Sury, conseiller a Ia Cour d'appel de Bruxelles ; 

M. J. Wilmart, avocat general pres Ia Cour d'appel de Liege ; 

M. ]. Levie, vice-president du Tribunal de premiere instance de Mons ; 

M. Onno Hansen, referenda ire au pres du Tribunal de commerce d' Anvers ; 

Republique federale d' Allemagne 

M. Werner Bohmer, juge au << Bundesverfassungsgericht >> ; 

M. Friedrich Brengel, president du << Finanzgericht » de Ia Sarre ; 

M. Hedin Brockhoff, president du << Finanzgericht ,, de Basse-Saxe ; 

M. Karl Arndt, president de}'<< Oberlandesgericht »de Breme ; 

M. Herbert Kleinewefers, president de}'<< Oberlandesgericht » de Coblence ; 

M. Herbert Langkeit, president de chambre au << Bundessozialgericht » ; 

Mme Charlotte Schmitt, president de chambre au << Bundesverwaltungsgericht » 

M. Johann Schmidt, president de chambre au << Verwaltungsgerichtshof » de Baviere ; 

M. W. Sprenkmann, juge au << Bundesgerichtshof » ; 

M. Hawart von Franque, president de chambre a I'<< Oberlandesgericht » de Cologne; 

M. Gerhard Hintze, president de chambre au << Kammergericht » de Berlin ; 

M. GUnther Hennies, conseiller au << Landessozialgericht » de Berlin ; 

M. GUnther Uetzmann, conseiller a!'« Oberlandesgericht » de Hambourg ; 

M. Walter Schaefer, conseiller au << Verwaltungsgerichtshof » de Hesse ; 

France 

M. Paul Amor, premier avocat general pres Ia Cour de cassation Paris ; 

M. Guy Chavanon, procureur general pres Ia Cour d'appel de Paris ; 
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M. Georges Cosse-Maniere, conseiller a Ia Cour de cassation Paris ; 

M. Robert Schmelck, avocat general pres Ia Cour de cassation Paris ; 

M. Jean Bel, conseiller a Ia Cour de cassation Paris ; 

M. H. Niveau de Villedary, president de chambre a Ia Cour d'appel de Paris ; 

M. Fernand Davenas, procureur general pres Ia Cour d'appel de Lyon ; 

M. Henri Toubas, avocat general pres Ia Cour d'appel de Paris ; 

M. Etienne Buthaud, premier president de Ia Cour d'appel de Poitiers ; 

M. Gerard Girault, procureur general pres Ia Cour d'appel de Bordeaux ; 

M. Robert Devismes, premier president de Ia Cour d'appel de Rennes ; 

M. Jacques Lacoste, premier substitut du procureur de Ia Republique pres le Tribunal 
de grande instance de Paris ; 

M. Henri Jacquemin, procureur de Ia Republique pres le Tribunal de grande instance de 
Douai; 

M. Joel Gautier, juge au Tribunal de grande instance de Paris ; 

Italie 

M. Antonino Papaldo, president du << Consiglio di Stato » ; 

M. Giulio Gionfrida, president de chambre de Ia << Corte suprema di cassazione ,, ; 

M. Ubaldo Belli, premier president de Ia << Corte d'appello ,, de Bologne ; 

M. Mario Trimarchi, premier president de Ia << Corte d'appello >> de Milan ; 

M. Mario Ianiri, president de chambre a 1a << Corte suprema di cassazione ,, ; 

M. Luigi Bianchi d'Espinosa, president du << Tribunale >> de Milan ; 

M. Domenico Muscolo, conseiller a Ia << Corte di cassazione ,, ; 

M. Mario Berri, conseiller a Ia « Corte di cassazione ,, ; 

M. Tommaso Palermo, conseiller a Ia «Corte d'appello ,, de Rome; 

Grand-Duche de Luxembourg 

M. Felix Welter, president du Conseil d'Etat ; 

M. Arthur Benduhn, president de Ia Cour superieure de justice ; 

M. Lucien Lehnertz, conseiller a Ia Cour superieure de justice ; 

M. Leon Liesch, avocat general ; 
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Pays-Bas 

M. M. S. van Oosten, avocat general pres du '' Hoge Raad der Nederlanden ,, 

Mlle A. A. L. Minkenhof, conseiller au << Hoge Raad der Nederlanden » ; 

M. V. A. D. M. van Haren, conseiller au << Gerechtshof 's-Hertogenbosch » 

M. U. W. H. Stheeman, president de 1'<< Arrondissementsrechtbank Amsterdam» 

M. V. J. A. van Dijk, president del'<< Arrondissementsrechtbank Utrecht» ; 

M. L. Era des, vice-president de l' << Arrondissementsrechtbank Rotterdam » ; 

M. ]. C. Somer, membre du << College van Beroep voor het Bedrijfsleven \'V'assenaar ». 
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M. le president Robert Lecourt 
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Allocution 

prononcee par le president de la Cour, 

M. Robert Lecourt 

Monsieur le Grand Marechal, 

Messieurs les Presidents, 

Messieurs les Ambassadeurs, 

Excellences, 

Mesdames, Messieurs, 

La soudaine mutation du cadre - d'ordinaire plus severe et ... plus spacieux -
de nos audiences, sous l'effet de tant de temoignages d'irrecusable qualite, confere au 
dixieme anniversaire de notre institution un eclat tel qu'il importe d'abord a notre Cour 
d'exprimer les sentiments de gratitude qui l'animent. 

Si l' absence de Luxembourg de Son Aft esse Royale prive C!!tte ceremonie dtt pres
tige d'une presence reciproquement souhaitee, du mains le Grand-Due a-t-il tentt a 
~tre, par vous, represente, Monsiettr le Grand Marechal, et sa decision noliS honore. 
II vous plaira certainement d'exprimer au chef de La maison grand-ducale Ia reconnais
sance de la Cour pour !'attention qu'il lui porte, les prevenances que notre juridiction 
rencontre dans l'accueillant pays ozl est son siege et La cordiale consideration c;ue lui 
manifestent, aujourd'hui encore, par leur presence, les autorites politiques et judiciaires, 
civiles et religieuses de ce pays. 

Que le Parlement europeen, le Conseil des Communautes par M. le ministre d'Etat 
Pierre Werner, president du gouvernement grand-ducal, et La Commission par son pre
sident, M. jean Rey, aient, en s'associant a cet anniversaire, voulu exprimer l'estime qu'ils 
portent a La juridiction communautaire, c'est ce que celle-ci ressent avec d'autant plus 
d'acuite qu'elle connalt, Messieurs les Presidents, le poids de vas obligations. Elle sait 
egalement gre de leur presence a M. le President du Comite economique et social et aux 
representants de la Banque europeenne d'investissement et des mttres organismes com
munautaires. 
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C'est aussi, pour Ia Cour, un motif de satisfaction de saluer, a cette audience, le 
Comite des representants permanents des Etats membres, represente lui-meme par M. 
l'ambassadeur Bcegner, ainsi que MM. les Ambassadeurs accredites aupres de Ia Cour 
grand-ducale, temoins amicaux et attentifs de l'essor de notre juridiction. L'honneur fait 
a celle-ci ne rend que plus vive sa gratitude. 

Un sort heureux no us permet d' accueillir, avec M. le Ministre de Ia justice du 
Grand-Dttche, de nombreux magistrats des six Etats membres, dont plusieurs represen
tent des juridictions supremes. Au plaisir de les remercier s' ajoute celui de voir Ia le 
symbole d'ttne cooperation judiciaire reciproquement recherchee. 

Une audience se justifierait-elle sans le concours des avocats et agents des institutions 
qui contribuent d'ordinaire a nos travaux ? Est done bienvenue l'importante delegation 
de la Commission consultative des Barreaux des Etats membres, conduite par son presi
dent M. le bdtonnier Graziadei. Leur participation montre a que! point la juridiction 
communautaire les concerne et combien essentiel est appete a devenir leur role. 

C'est enfin pour porter au loin les echos de ce pretoire que Ia presse - ecrite et 
parlee - a voulu etre associee a cette ceremonie. La Cottr est sensible a cette marque 
d'attention, comme elle !'est a Ia presence de tant de personnalites communautaires ou 
nationales auxquelles va !'expression de ses remerciements. 

La Cour de justice des Communautes europeennes a done dix ans. 

Elle triche, il est vrai, quelque peu sur son age. Nee il y a 15 ans deja, dans un rude 
berceau de charbon et d'acier, elle n'en avoue que dix aujourd'hui, non par une coquette
ric qui l'inciterait a contester les rides du temps, mais parce que tel est son authentique 
etat civil, au titre des trois Communautes ! 

C'est d'ailleurs en cette decennie que ses traits se sont le plus accuses, lorsque les 
hochets de ferraille sur lesquds elle fit ses premieres dents ont revele un organisme assez 
robuste pour lui permettre de s'alimenter desormais de reglements agricoles et de securite 
sociale, de droits de douane et de fiscalite, de concurrence comin~rciale et de brevets 
d'invention ... outre de nombreux recours de personneL 

L'evolution de son contentieux a alors suivi si fidelement les aleas du marche com
mun qu'il peut etre considere comme un assez bon baromerre de meteorologic communau
taire. Qui voudrait prendre Ia mesure exacte de Ia consistance de Ia trame communau
taire en voie de se former devrait soigneusement observer Ia nature des litiges plaides a 
cette barre. 

Deja, un simple regard en arriere sur les 633 instances engagees, ou les 529 affaires, 
terminees par un arret, plaidees au cours de plus de 1 500 audiences depuis les origines, 
ne revelerait pas seulement l'equilibre d'un contentieux qui, compte tenu de Ia dimension 
et de Ia complexite des interets en jeu, a fait echapper Ia Cour aux perils opposes du vide 
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et du trop plein. On decouvrait aussi, a travers un assez vaste champ d'observation juris
prudentielle, comment, aux points de rencontre du droit public et du droit prive, du droit 
interne et du droit international, !'economic a feconde le droit, pour donner le jour a un 
ensemble de principes et de regles, connu sous le nom de <<droit communautaire ». On 
observerait surtout avec quelle rigueur s'enchaine, a partir de Ia notion de marche com
mun, Ia triple necessite et d'une loi commune et d'une interpretation uniforme de celle-ci 
et de sa primaute sur toute source interne de droit. C'est precisement a !'articulation de 
ces trois dements essentiels ou se noue le marche commun que peut etre appreciee 
l'reuvre de Ia Cour. 

I 

Que Ia loi commune soit Ia pierre angulaire de toute communaute est une constata
tion assez privee d'originalite pour qu'on ne puisse s'etonner de Ia trouver a l'origine de 
toutes les !ignes de force de Ia jurisprudence communautaire. 

Cependant, il n'etait pas gagne d'avance le << pari » de conferer autorite a un tel 
droit, confie a Ia garde d'une Cour composee d'hommes aussi divers par leur nationalite, 
leur experience et leur formation juridique. 

QueUe puissance publique est, dans le droit international classique, spontanement 
disposee a voir, dans une sentence d'origine plurinationale, une efficace source de droit 
authentiquement positif ? Laquelle reconnait normalement a ses ressortissants, dans un 
cadre aussi vaste, Ia possibilite de se prevaloir d'un autre droit que le sien, interprete au
trement que par elle-meme ? 

Et cependant. . . . . ! 

Bien que maints obstacles restent encore a surmonter, il n'en est pas autrement de
puis que Conseil, Commission, Etats membres, juridictions nationales et particuliers 
s'adressent a une juridiction commune pour entendre dire le droit. Pas un Etat qui, en 
dix ans, n'ait ete partie ou intervenant a cette barre ! Et si, a 16 reprises depuis les origi
nes, Ia Cour a pu etre saisie de possibles manquements d'Etats membres a Ia loi commune, 
aucune de ses decisions n'est restee sans effet. Ceux qui seraient tentes de s'etonner recon
naitront avec le memorialiste que<< les lois desarmees tombent dans le mepris ».De meme 
que l'Etat national saperait en effet l'ordre juridique qui fonde son propre droit en refu
sant execution aux arrets de ses propres juridictions, de meme Ia loi commune cesserait 
de l'etre si les arrets communautaires pouvaient demeurer lettres mortes. 

Or, l'autorite de ce droit, loin de rester confinee aux rapports entre Etats et institu
tions communes, s'est aussi imposee dans l'ordre interne ; ce ne sont pas seulement les 
Etats, mais leurs ressortissants qui commencent a se prevaloir des dispositions directe
ment applicables du droit communautaire ; ce sont les juridictions nationales qui, de plus 
en plus, les mettent en reuvre. Une authentique regie commune est done bien apparue, 
qui concerne ressortissants, cours et tribunaux de toute Ia Communaute. Un droit nouveau 
a done surgi qui n'est specifiquement ni national ni international au sens habitue! du 
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terme, mais qui, provenant d'une source autonome et permanente, lie, outre les institu
tions communes, six Etats et leurs ressortissants dans une zone geographique soumise a 
certaines regles homogenes. 

Comment, en une decennie pour le marche commun - 15 ans pour le charbon et 
l'acier-, une mutation aussi profonde fut-elle possible ? Pourquoi cette soudaine eclosion 
d'un droit commun a six :Etats, que toutes les traditions etaient de nature a contrarier ? 

Le juriste se bornera a observer que le droit nouveau n'est pas pour les Etats un 
droit exterieur. II est leur ceuvre, soit par les traites dont ils sont signataires, soit par les 
institutions auxquelles ils participent, les reglements qu'ils adoptent en Conseil ou les 
procedures communes auxquelles ils souscrivent. 

L'economiste observera, de son cote, que si, pour vivre, survivre et prosperer, !'eco
nomic moderne avec ses exigences dimensionnelles appelait !'edification d'un marche 
commun, le but imposait les moyens : il n'etait pas d'unite de marche sans une unique 
regie de jeu. La dure contrainte des faits et l'imperatif de l'efficacite ne laissaient pas 
d'autre choix. 

Les traites ayant tranche, non pour une simple convention commerciale entre Etats, 
mais pour une communaute de marche, ils ne pouvaient eviter de conferer meme force 
et meme efficacite juridiques a des regles communes. Puisqu'ils instituaient non un arbitre 
mais un juge permanent pour dire le droit, c'etait done que ce droit avait valeur commune. 

Ces principes n'ont d'ailleurs cesse depuis lors d'etre confirmes par Ia pratique, 
comme on peut encore !'observer dans le traite du 8 avril 1965 dont !'intention declaree 
est de « progresser dans la voie de !'unite europeenne >>. Que de regles communes le legis
lateur communautaire n'a-t-il pas, pour sa part, elaborees ? Prix, circulation et securite 
sociale des travailleurs, concurrence, transports, agriculture, fiscalite, ont ete successive
ment transferes, pour partie, au droit communautaire. Un ensemble de 3 846 reglements 
et decisions deportee generale- dont 862 emanant du Conseil-, directement applicables 
dans tousles Etats membres, ont re<;u valeur de loi commune. Si, comme l'estime Monta
lembert, << il n'y a de legitime que le possible >>, le droit communautaire aura ainsi obtenu, 
et des auteurs des traites et de la pratique, d'authentiques certificats de legitimite. 

La ligne, en tout cas, est continue qui, des traites aux reglements, obligeait le juge 
a "refl.eter dans le miroir de 10 a 15 annees de jurisprudence le caractere communautaire 
du droit en tant que condition premiere du marche commun. 

II 

Mais, etait-il davantage certain d'avance que seraient aisement mises en pratique 
les consequences juridiques d'une telle constatation ? 
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De ce que Ies Etats entendent edifier un marche commun, de ce qu'ils developpent 
un corps de droit applicable tant a eux-memes qu'a leurs ressortissants, de ce qu'ils ont 
cree une juridiction pour dire le droit : tout decoulait cependant. 

Et d'abord Ia necessite d'assurer a Ia loi commune une identique application d'une 
extremite a !'autre du territoire commun. 

Le marche commun ne resisterait pas longtemps aux divergences jurisprudentielles 
qui opposeraient les corps judiciaires nationaux entre eux. Ne tarderait pas le moment 
ou, d'un texte unique a grand-peine elabore en commun, naitraient six interpretations 
nationales differentes et, d'un marche unique, six pratiques divergentes. L'aventure est 
constante dans le droit international classique. II suffit d'observer les suites de tant de 
conventions internationales - telles que celles sur Ia lettre de change ou le cheque -
battues en breche par des jurisprudences divergentes et privees de !'arbitrage d'une inter
pretation judiciaire commune (1) ? C'est, helas ! le sort rapidement promis a toute con
vention judiciairement applicable lorsque aucune procedure n'assure l'homogeneite de 
son interpretation. 

Ils etaient done sages lcs auteurs des traites qui, pour prevenir un tel echec, ont 
tantot permis tantot prescrit au juge, par Ia procedure de Ia question prejudicielle, de sai
sir une Cour unique de demandes d'interpretation des textes communs. 

Mais combien de doutes de tels mecanismes pouvaient-ils, a priori, eveiller ? Par
viendrait-on jamais a faire jouer une procedure aussi neuve dans l'ordre plurinational ? 
Si oui, Ia Cour ne serait-elle pas submergee par un flot de demandes d'interpretation inutiles 
ou dilatoires ? De toute maniere, quels retards dans les proces, notamment dans les affai
res urgentes vouees a de longues interruptions pour permettre !'intervention des juges de 
Luxembourg ! 

Et cependant ! 

On craignait que cette procedure demeurat inutilisee : en moins d'une decennie, 
tous les Etats membres ont vu leurs juridictions y recourir. Pas un qui soit reste a l'ecart ! 
Tousles ordres judiciaires nationaux ne l'ont certes pas encore mis en reuvre. Mais avec 
les Cours de cassation beige, fran<;aise et luxembourgeoise, avec les Conseils d'Etat ou 
juridictions supremes de l'ordre administratif, social ou fiscal d'Allemagne, de Belgique 
et des Pays-Bas, Ia cooperation judiciaire, ouverte par les traites, est devenue realite 
jusqu'au plus haut niveau. 

On craignait le emit eleve de cette procedure : elle est gratuite ; qu'elle degenedt 
en abus : c'est ce que nient les 54 demandes d'interpretation re<;ues, en 7 ans d'applica
tion effective, de 20 juridictions neerlandaises, 18 allemandes, 6 belges, 5 fran~aises, 
3 italiennes et 2 luxembourgeoises. 

(') Riese, Revue internationale de droit compare, 1961, p. 717-735, et particulierement p. 723-724. 
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On craignait des retards dans le deroulement des prod~s : 5 a 7 mois seulement (va
cances judiciaires comprises) suffisent a Ia Cour (sauf exception rare) pour repondre aux 
questions posees, encore que, dans les cas urgents, les juges de premiere instance, voire 
d'appel, soient libres de ne pas utiliser Ia simple faculte qu'ils ont de recourir ou non a 
cette procedure. 

Si ce delicat mecanisme a connu un rodage aussi equilibre, il en faut chercher Ia 
cause dans une conjonction remarquable entre de judicieuses dispositions institution
nelles et !'esprit de cooperation qui a anime les cours et tribunaux des Etats membres. 

Observons-le! Les juridictions supremes, pour qui le recours a Ia procedure d'inter
pretation communautaire est obligatoire, ont souvent pris garde aux surprises cachees 
sous l'apparente limpidite d'un texte quadrilingue, d'application multinationale, suscep
tible d'etre compris differemment hors des frontieres nationales. Elles se sont generale
ment mefiees des pieges obscurs des acres clairs. . . ! 

Quant aux autres juridictions qui, sur les 54 demandes d'interpretation parvenues 
a Ia Cour, s'inscrivent pour 31, elles sont appe!ees, par leur initiative, a jouer un role 
moderateur. Sitot exercee par l'une d'elles, Ia faculte qui leur est donnee tarit le plus 
souvent a Ia source beaucoup d'initiatives similaires. Une interpretation de Ia Cour fixe
t-elle le sens d'un texte, fut-ce a Ia demande d'un tribunal de premier degre ? Elle est 
souvent alors spontanement appliquee dans les six Etats, comme l'observera, dans un 
instant, M. l'avocat general Roemer. 

Ainsi, plus tot les juridictions saisissent-elles Ia Cour des qu'un doute surgit sur 
!'interpretation d'un texte, plus vite cette interpretation, une fois donnee, tranche-t-elle, 
tres souvent, la difficulte pour !'ensemble de Ia Communaute, avant que de redoutables 
clivages- difficiles ensuite a surmonter- aient eu le temps de se manifester, de se struc
turer et de se figer entre jurisprudences nationales divergentes. Les traites ont ete bien 
inspires de ne pas reserver le privilege de Ia procedure communautaire aux seuls justicia
bles qui seraient assez aises et assez tenaces pour epuiser routes les voies de recours natio
nales, afin de trouver, au seul stade des juridictions supremes, la garantie des traites. Com
bien d'ailleurs serait-il plus malaise pour la Cour- et plus redoutable pour les sensibilites 
nationales - d'avoir a departager des conflits entre jurisprudences nationales, qui au
raient eu le temps de se consolider, que de fixer !'interpretation d'un texte a premiere 
requisition d'une juridiction, fut-elle de premiere instance. 

II a enfin menage les attributions de chacun, le mecanisme qui a permis d'assurer 
un tel dialogue entre juridictions nationales et Ia Cour dans Ia plenitude d'une separa
tion judiciaire des competences. La penetration du droit communautaire a ete, en grande 
partie, son reuvre et il peut etre considere comme l'un des facteurs essentiels du rappro
chement juridique entre Etats membres. 
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III 

L'interpn!tation uniforme de Ia loi commune n'epuise cependant pas tousles aspects 
du droit nouveau. Elle suppose encore, en effet, Ia preeminence de cette loi sur Ia loi de 
chacun. Mais c'etait Ia une grave question que posaient a Ia Cour les traites confies a sa 
garde. 

Certes, sa tache etait facilitee par Ia lettre et !'esprit, Ia structure institutionnelle et 
juridique des traites et notamment par !'existence d'une categorie de textes formellement 
declaree (( obligatoire dans tous ses elements et . . . directement applicable dans tout 
Etat membre >> (1). 

Si le marche commun appelle des regles communes, celles-ci ne peuvent perdre ce 
caractere dans un pays et continuer de s'imposer dans les autres. Quel sens aurait alors 
!'existence d'une Cour chargee, a Ia requete des juridictions nationales, d'interpreter pour 
!'ensemble de Ia Communaute un droit qui serait finalement tributaire de Ia loi de chacun ? 
Quelles entreprises pourraient, par-dessus les frontieres, contracter de graves engagements 
sur Ia base d'une aussi grande insecurite juridique ? 

Ou bien les regles instituees en commun et sans cesse developpees comme telles 
sont bien celles d'un marche commun et elles l'emportent de plein droit - sauf deroga
tions prevues aux traites - sur toute regie unilaterale, ou bien Ia loi interne prime Ia regie 
commune et celle-ci cesse d'etre commune; sont alors prives de leur efficacite les traites 
et reglements, en depit du texte qui proclame ceux-ci (( directement applicables dans tout 
Etat membre >>, 

Pour clairs que soient ces principes, etait-il certain d'avance que serait assuree, aux 
regles communes, << Ia meme force, dans tous les Etats membres , el ? 

On pouvait certes augurer que le juge national ne laisserait pas mettre en doute Ia 
foi due a Ia signature de son propre Etat. Mais pouvait-on negliger theories juridiques 
ou difficultes pratiques pouvant faire obstacle a Ia primaute du droit nouveau ? Le pro
bleme n'etait done pas simple. 

Or, le droit national s'est le plus souvent assoupli pour faire place a Ia loi com
mune. Des Etats ont modifie leur constitution pour prevenir toute difficulte et garantir 
Ia primaute d'une loi consideree comme supranationale. D'autres ont entrepris dele faire, 
qui n'ont pas encore acheve leur procedure de revision. Certains enfin, dont Ia constitu
tion assurait deja au droit resultant des traites << une autoi'ite superieure a celle des lois ,, 
ont tire les consequences de ce principe en adaptant leur reglementation au droit commu
nautaire. 

Aussi, a !'exception de quelques cas remarques mais isoles, Ia pratique judiciaire 
reconnait-elle, avec Ia jurisprudence de Ia Cour, que, par les << actes de ratification ... , 

( 1) Article 189 du traite C.E.E. 
( 2 ) Arret du 15 juillet 1964 (E.N.E.L.), Recueil, X-1964, p. 1159. 
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les Etats membres se sont engages de fa<;on identique », que taus << ant adhere au traite 
dans les memes conditions », que<< Ia participation (d'un Etat) aux institutions communes 
et Ia part qu'(il) prend dans les droits et obligations resultant du traite ex eluent ... 
l'eventualite que ses ressortissants puissent echapper a !'application integrale et uniforme 
du(dit) traite et recevoir ainsi un traitement different de celui des autres ressortissants 
de Ia Communaute ,, (1). 

II est done reel, le solidaire encha!nement des principes juridiques sur lesquels re
pose le marche commun : pas de communaute de marche sans loi commune, pas de loi 
commune sans interpretation uniforme, pas d'interpretation uniforme sans Ia primaute 
d'un tel droit. 

En le reconnaissant, Ia jurisprudence n'innove pas, n'invente rien. Elle se borne a 
tirer des regles que, par des procedures appropriees, Etats et Communautes se donnent 
a eux-memes les implications du droit qu'en commun ils ont institue et qu'en commun 
ils ne cessent de developper. La Cour est Ia servante objective de Ia loi. C'est Ia sa raison 
d'etre. C'est pour cela que Ies Etats membres l'ont instituee. C'est pour garantir cette ob
jectivite que stable est Ia fonction judiciaire. C'est parce qu'elle veille a demeurer dans ce 
role que ses arrets ant acquis force de jurisprudence et qu'une confiante cooperation ne 
cesse de se developper entre elle et les juridictions nationales, comme le montrent les 
reunions de travail qui, depuis trois ans, ant provoque Ia venue de 208 magistrats des six 
Etats membres, pour etudier en commun Ies elements du droit nouveau. 

Si, dans le bref laps de temps qui separe Ia Cour de ses premiers pas, elle a pu trouver 
grace devant les faits, elle le doit aux hommes eminents qui nous ont precedes et qui, 
sous les presidences de MM. Pilotti, Donner et Hammes, avec le concours de services 
de qualite, ont eu Ie merite de poser les premiers jalons de jurisprudence. Elle Ie doit a 
une methode de libre et austere discussion, associee a un climat interne de franche coope
ration et au dessein de ne pas s'ecarter des realites concretes soumises a son appreciation. 
Elle le doit a Ia valeur de la contribution que lui apportent les institutions de Ia Commu
naute et leurs services, les Etats membres et leurs juridictions, ainsi que les avocats qui 
plaident a cette barre. 

Est-ce a dire que le droit communautaire soit ainsi parvenu a son terme ? Certaine
ment pas ! Une prudente maxime enseignait deja il y a trois siecles que << Ia modestie sied 
aux grandes entreprises ,,, a plus forte raison lorsque celles-ci demeurent inachevees. Or, 
le droit communautaire est une creation continue. II sera ce qu'Etats et institutions en 
feront. II peut s'epanouir s'il est nourri par une seve legislative et judiciaire vigoureuse. 
II peut, s'il n'est pas alimente, s'etioler et deperir. 

Pourtant, en un temps ou Ia violence n'a pas abdique, n'est-il pas notable que, sur 
notre promontoire europeen, Ia regie de droit l'emporte sur le droit du plus fort, que des 
peuples realisent entre eux un substantiel progres de civilisation en renonpnt a se faire 
justice a eux-memes pour se plier a une loi arretee en commun, appliquee et interpn!tee 

( 1) Ordonnance San Michele, 22 juin 1965, Recueil, XIJI-1967, p. 37. 
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par une juridiction commune. N'est-il pas significatif que reapparaisse ainsi, a une echelle 
nouvelle, le role unificateur - si souvent observe dans l'histoire des nations - d'une 
juridiction chargeed'assurer l'uniforme autorite du droit ? Voici d'ailleurs que, par l'effet 
de ce droit, se forme peu a peu, dans la substance de Ia vie quotidienne, entre les 185 
millions de ressortissants de nos Etats, un tissu de liens communs, de pratiques communes, 
de comportements communs. Et s'il est vrai qu'au progres du droit des personnes peut se 
mesurer celui des societes humaines, !'experience judiciaire de cette decennie aura permis 
d'acquerir Ia certitude que tel a bien ete le role d'un droit communautaire qui ne se presente 
pas comme une simple regie de jeu limitee aux rapports de puissances publiques entre 
elles, mais comme une loi authentique, judiciairement appliquee, a laquelle l'homme lui
meme peut avoir acd:s. 
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M. l'avocat general Karl Roemer 
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Allocution 

prononcee par M. l'avocat general 

Karl Roemer 

Monsieur le Grand Man~chal, 

Messieurs les Presidents, 

Messieurs les Ambassadeurs, 

Excellences, 

Mesdames, Messieurs, 

Comme aujourd'hui nous suspendons un instant nos activites quotidiennes afin de 
reflechir au passe et de definir le role du droit dans le developpement des Communautes 
europeennes, je crois qu'il est indispensable d'evoquer aussi Ia contribution que les 
tribunaux nationaux ont apportee a ce developpement. 

Notre president vient de rappeler que, selon Ia structure des Communautes et 
surtout selon le traite de Ia C.E.E., Ia collaboration des instances nationales a Ia mise 
en reuvre du droit communautaire constitue un element essentiel et que, par voie de 
consequence, le controle juridictionnel qui est necessaire s'effectue lui aussi dans une 
large mesure au niveau national. L'etude de Ia jurisprudence nationale que nous suivons 
avec attention montre combien Ia vie juridique s'identifie de plus en plus avec cette 
image; elle no us montre aussi com bien frequemment, en fait, les tribunaux nationaux ont 
a se pencher sur le droit communautaire et, partant, a collaborer a sa mise en reuvre. 

Les premiers pas accomplis dans cette voie remontent a l'annee 1953, epoque a 
laquelle il etait question du seul traite de Ia C.E.C.A. Tres vite apres !'entree en vigueur 
des traites de Rome, en 1958, !'evolution se poursuivit dans ce nouveau domaine et tout 
d'abord sous Ia forme d'un jugement emanant d'un tribunal neerlandais et relatif au 
droit de Ia concurrence du traite de Ia C.E.E. Ensuite, peu de temps apres, les juridictions 
d'autres Etats membres suivirent egalement le mouvement et, aujourd'hui, nous sommes 
amenes a constater que Ia contribution apportee par les juridictions nationales au droit 
des Communautes egale, sinon meme depasse, le volume de notre propre jurisprudence. 
II y a longtemps deja que Ie droit de Ia concurrence n'est plus le seul dont les multiples 
problemes s'imposent a !'attention des tribunaux nationaux; Ia liste du contentieux s'est 
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allongee. Elle va de Ia legislation sur les aides et le dumping au droit d'etablissement 
et de libre circulation des travailleurs en passant par le droit des transports, par les nom
breuses organisations des marches agricoles, par les regles sur Ia libre circulation des 
marchandises et celles relatives aux entraves qu'y apportent les droits de douane, les 
restrictions quantitatives, les monopoles ou les droits de propriete industrielle et com
merciale, sans oublier le probleme de Ia taxation compensatoire dans Ie cadre des echanges 
internationaux. 

Toutes ces decisions, nous les suivons avec attention et avec profit, car Ia structure 
de l'ordre juridique communautaire est telle qu'il n'est pas rare que les tribunaux natio
naux soient amenes a se prononcer sur certains problemes avant que Ia Cour n'en soit 
saisie. 

Si aujourd'hui, en cette heure solennelle, je suis amene a dire quelques mots de 
cette jurisprudence nationale, il ne saurait naturellement etre question d'une appreciation 
critique qu'il ne nous appartient d'ailleurs pas de faire et qui, de toute maniere, serait 
incompatible avec !'attitude fondamentale marquee de !'esprit de collaboration que nous 
professons envers les tribunaux nationaux. Je tenterai plutot de degager quelques traits 
essentiels des nombreux jugements nationaux, ce qui exclut naturellement toute etude 
exhaustive du probleme, et quelques idees essentielles qui pourraient avoir de !'impor
tance pour le developpement futur des Communautes et qui interessent tout particuliere
ment notre mission juridictionnelle. 

Notre president Lecourt vient de definir d'une fa~on excellente Ies caracteres des 
traites instituant les Communautes et de degager Ia fonction essentielle du droit com
munautaire dont le but est d'assurer l'uniformite des conditions dans la mesure neces
saire a la realisation du marche commun. Mais il ne peut y a voir developpement uniforme 
du droit que si Ie controle de !'application et de !'interpretation du droit communautaire 
est confie finalement a une seule instance. Ces mots soulignent !'importance considerable 
de la procedure de renvoi a titre prejudiciel qui, a cote d'autres regles de procedure de 
moindre poids, forme un lien solide entre notre jurisprudence et celle des tribunaux 
nationaux. La vie juridique des Etats membres nous montre avec force qu'a defaut 
d'une telle procedure, si les juridictions nationales fonctionnaient de fa~on autonome, 
il y aurait un risque reel et serieux que les conditions du marche n'evoluent de fa~on 
divergente, et cela quand bien meme ces juridictions s'efforceraient d'interpreter les 
textes communautaires dans un esprit d'objeci:ivite et de loyaute envers Ia Communaute. 
Nous avons vu des differences non pas seulement de conception entre tribunaux d'un 
seul et meme Etat membre, mais aussi par rapport aux jugements des tribunaux d'autres 
Etats membres. Qu'on me permette de revenir a nouveau au droit de Ia concurrence; 
a l'origine, certains tribunaux se sont prononces en faveur de son applicabilite directe 
tandis que d'autres s'en declaraient adversaires; de meme, le role de Ia concurrence des 
produits de substitution ainsi que le probleme des rapports entre Ie droit de Ia concur
rence et le droit des brevets et marques de fabrique ont donne lieu a controverses. Qu'on 
me permette encore de rappeler ces controverses, particulierement apres en Republique 
federale d'Allemagne, que pose !'application des dispositions relatives a Ia compensation 
fiscale dans le cadre des echanges internationaux. lei aussi, des solutions divergentes 
ont ete donnees au probleme de l'applicabilite directe des dispositions du traite, aux 
details de Ia compensation fiscale, ainsi qu'au probleme des rapports de cette derniere 
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avec les dispositions douanieres du traite et les prelevements instaures dans le cadre 
des organisations des marches agricoles. 

On peut done dire sans exagerer que Ia procedure de renvm a titre prejudiciel 
constitue un rouage essentiel du systeme de protection juridictionnelle institue par les 
traites (et, en outre, on est amene a reconnaitre que Ia procedure analogue prevue par 
le traite de Ia C.E.C.A. est insuffisante, Ia Cour de justice n'ayant pas pouvoir d'inter
preter les dispositions de ce traite). Aujourd'hui il semble heureusement qu'apres les 
hesitations des premiers temps les Etats membres reconnaissent de plus en plus a sa 
juste valeur Ia procedure de renvoi a titre prejudiciel. Nous avons en tout cas le sentiment 
que son importance croit de jour en jour, au point qu'elle l'emporte actuellement sur 
les autres procedures par le nombre des affaires inscrites. 

Une deuxieme conclusion importante qu'on est amene a tirer de !'etude de Ia 
jurisprudence nationale est que le juge national confere sou vent a nos arrets (principalement 
a nos arrets prejudiciels) des effets dont Ia portee depasse celle du cas d'espece auquel 
ils ont trait. Nombreux sont les jugements qui se referent simplement et sans discussion 
aucune a Ia jurisprudence de Ia Cour de justice des Communautes europeennes. Le cas 
s'est presente pour Ia premiere fois apres !'arret Bosch relatif a l'applicabilite de !'article 
85 du traite de Ia C.E.E. II en a ete de meme ensuite apres d'autres arrets sur le droit des 
ententes, apres des arrets rendus sur renvoi a propos de questions relatives a Ia securite 
sociale des travailleurs migrants, apres un arret sur le regime des aides du traite, apres 
des arrets prejudiciels sur les dispositions fiscales du traite, sur les dispositions douanieres 
de !'article 12, ou encore apres les prises de position de Ia Cour sur l'etendue de !'obli
gation de motiver. A cet egard, il n'est pas rare de rencontrer des citations litterales de 
nos arrets, chose etonnante pour des juges dont Ia tradition repugne a faire de tels em
prunts. Lorsque le juge enonce expressement les raisons pour lesquelles il se refere a 
notre jurisprudence, i1 n'est pas rare de lui voir exprimer !'opinion que Ia force obliga
toire des arrets prejudiciels de Ia Cour n'est pas limitee aux cas d'espece auxquels ils ont 
trait. C'est Ia conception du Bundesgerichtshof et (a propos meme d'une simple prise 
de position de Ia Cour, non decisive pour le cas d'espece dont il s'agissait) celle aussi du 
Tribunal constitutionnel federal. Un tribunal neerlandais a meme constate, a cet egard, 
que nos arrets ,, creent du droit ,,, meme en dehors de Ia procedure concrete de renvoi a 
titre prejudiciel. 

Le fait que les juges des Etats membres £assent montre d'un tel respect pour les 
arrets de Ia Cour de justice des Communautes europeennes et les suivent avec loyaute 
constitue pour le developpement du droit europeen un phenomene hautement significatif 
et tres encourageant et les quelques cas de critique expresse a l'adresse de notre jurispru
dence n'y changent rien, car personne ici n'est assez presomptueux pour voir dans les 
remarques critiques formulees dans un domaine aussi nouveau que celui qui nous occupe 
autre chose qu'une contribution bien intentionnee a l'accomplissement d'une mission 
commune. Ces critiques ne donneraient matiere a reflexion que si elles compromettaient 
!'unite du droit dans Ia Communaute. Or, il n'en etait question dans aucun des cas dont 
nous avons eu connaissance, car il s'agissait simplement de considerations accessoires 
sans rapport determinant avec !'arret, fait qui a vraisemblablement incite les tribunaux 
en cause a ne pas saisir a nouveau Ia Cour d'un renvoi a titre prejudiciel pour lui sou
mettre leur propre conception. 
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Cette tendance a juger tout en observant ce qui se passe a Luxembourg a evidem
ment aussi un inconvenient que l'on ne saurait taire; il s'agit de !'application de la '' theorie 
de l'acte clair,,, qui a pour objet des normes, aux arrets de la Cour de justice dans des 
cas ou en realite il aurait fallu poser Ia question de savoir si un probleme specifique a 
deja ete examine de fa~on exhaustive a !'occasion d'une procedure anterieure, et cela 
dans un sens determine. Ainsi peut-il y avoir aussi des divergences involontaires dans Ia 
jurisprudence, comme nous Ie montrent plusieurs arrets dans des affaires de taxes com
pensatoires per~ues a Ia frontiere ou relatifs a Ia notion de Ia " validite provisoire , 
que nous avons fait intervenir dans notre arret Bosch. En fin de compte, il ne reste plus 
ici qu'a inviter les tribunaux a exploiter autant que faire se peut les possibilites qu'offre 
Ia procedure de renvoi a titre prejudiciel. II est cependant loisible de penser que ces 
encouragements seront moins necessaires dans quelque temps, lorsque cette procedure 
sera devenue aussi courante dans tous les Etats membres qu'elle !'est deja dans certains 
d'entre eux qui connaissent des institutions nationales paralleles (comme le renvoi a Ia 
Cour constitutionnelle allemande ou italienne). 

Au sujet de !'attitude des tribunaux nationaux envers Ia jurisprudence de Ia Cour, 
et c'est Ia un troisieme point essentiel, soulignons specialement les jugements qui s'effor
cent de definir les caracteristiques des Communautes et de leur ordre juridique en con
formite avec notre jurisprudence ou, du moins, en s'appuyant sur eile. C'est ainsi qu'un 
jugement d'un tribunal civil italien de 1964 qualifie les Communautes europeennes 
d'organismes souverains et autonomes, investis de pouvoirs nouveaux que les Etats 
membres n'ont jamais possedes en propre. De meme, dans un arret du mois de juillet de 
cette annee, le Bundesfinanzhof affirme que le traite de Ia C.E.E. a cree un titulaire de 
droits souverains nouveau et autonome auquel les Etats membres ont « soumis leur 
territoire national». Quant au Tribunal administratif de Francfort, dans un jugement 
de 1965, il definit Ia C.E.E. comme une « entite quasi etatique de forme originale, aux 
structures federales et confederales » et au sein de laquelle Ies differentes institutions se 
controlent reciproquement, tandis que, de son cote, le Tribunal constitutionnel federal 
parle d'une « communaute de caractere original » et constate que sa creation coincide 
avec Ia naissance d'un nouveau pouvoir, d'un pouvoir public supranational specifique 
en faveur duquel les Etats membres ont aliene certains droits de souverainete, et qui est 
independant et distinct du pouvoir des Etats membres. De meme, Ie droit des Com
munautes est considere comme un «nouvel element juridique du droit des gens». On 
souligne, comme l'a fait Ie Tribunal constitutionnel federal, que Ie droit communautairc 
et Ie droit interne des Etats membres sont deux ordres juridiques independants et distincts. 
L'accent est mis sur l'autonomie du droit communautaire, on va meme jusqu'a considerer 
le traite comme Ia loi fondamentale de Ia Communaute et, enfin, on fait ressortir que Ie 
droit communautaire secondaire constitue lui aussi un ordre juridique propre dont Ies 
regles ne relevent ni du droit des gens ni du droit national ou, comme Ie Bundesfinanz
hof, on affirme que, dans Ia C.E.E., Ia creation des actes legislatifs s'effectue en dehors 
des ordres juridiques et constitutionnels des E. tats membres et independamment ·de 
ceux-c1. 

Peut-on nier que nous avons affaire ici a des constatations vraiment courageuses 
et progressistes? L'important toutefois, et j'en viens ici au dernier point de mon expose, 
est qu'elles ne soient pas restees pure theorie mais qu'elles aient abouti a d'importantes 
conclusions. Je songe ainsi au nombre imposant de jugements qui confirment Ia these 
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de notre Cour sur Ia primaute du droit communautaire en cas de confl.it entre celui-ci 
et le droit national. Le dernier en date de ces jugements est, si mes souvenirs sont exacts, 
un arret du Bundesfinanzhof du 11 juillet 1968. Le Tribunal constitutionnel federal, 
lui aussi, s'etait deja prononce (en 1967) dans le meme sens en affirmant que « les Etats 
membres ne sauraient abroger les acres de Ia Communaute ». Le meme principe se 
retrouve encore dans de nombreux jugements d'autres tribunaux allemands, neerlandais, 
belges et fran~ais qui admettent Ia primaute soit du droit du traite, soit du droit com
munautaire secondaire et parlent, par voie de consequence, de Ia nullite, de !'abrogation 
ou de Ia modification du droit national contraire, et cela meme lorsqu'il s'agit de droit 
national ulterieur. Les motifs de deux arrets meritent specialement d'etre retenus ici. 
Ainsi, Ie Finanzgericht de Breme a affirme des 1963, dans un jugement du 9 avril de 
cette meme annee, que ,, lorsque Ie droit de Ia C.E.E. et le droit interne sont simultane
ment en vigueur, comme c'est le cas par exemple pour le droit federal et le droit des 
Liinder, le droit supranational primera le droit interne en cas de conflit avec celui-ci, 
tout comme le droit federal prime le droit des Lander''· « Le droit communautaire 
prime le droit federal », affirme egalement le Tribunal administratif de Francfort et il 
ajoute: «La raison d'etre et le but de Ia C.E.E., creer un droit uniforme dans certains 
domaines partiels qui soit applicable dans tous les Etats membres, seraient mis en peril 
si ces derniers pouvaient modifier ulterieurement ce droit uniforme ». On ne saurait a 
mon sens mieux definir un des buts fondamentaux du droit communautaire. 

Mais je crois qu'il est aussi de mon devoir de ne pas taire le fait que Ia jurispru
dence n'est pas encore entierement unanime sur cette question fondamentale. Je songe 
ainsi a !'opinion d'une chambre du Finanzgericht de Bade-Wurtemberg qui admet Ia 
primaute des lois nationales ulterieures en se fondant sur Ia theorie de Ia « lex posterior », 

condamnee, je crois, de maniere convaincante, par Ipsen. Je songe aussi a des jugements 
rendus par des instances supremes de France et d'Italie otl nous croyons rencontrer Ia 
meme conception. 

Le va:u sincere qu'il se produise un revirement de cette jurisprudence procede 
manifestement de Ia conviction que les divergences dans des domaines qui interessent 
Ia substance meme des Communautes reverent un caractere de particuliere gravite ct 
ont des consequences importantes pour les citoyens de Ia Communaute. 

Quelles conclusions tirer de ces breves observations? Je crois que nul ne contester a 
qu'elles peuvent etre positives dans leur ensemble. Nous pensons que jusqu'a present 
le droit a joue de maniere satisfaisante le role qui lui a ete imparti dans Ie developpement 
et le renforcement des Communautes. La ou les tribunaux nationaux ont participe au 
developpement et a Ia mise en reuvre du droit communautaire, il convient de souligner 
combien ceux-ci se sont montres disposes a ]'adopter et a l'appliquer avec une grande 
loyaute communautaire. Tout cela et aussi Ia forme qu'a empruntee jusqu'a present Ia 
cooperation des tribunaux nationaux avec Ia Cour de justice europeenne nous autorise 
certainement a croire qu'a l'avenir aussi le pouvoir juridictionnel - etatique et com
munautaire - ne jouera pas un role conservateur, ne freinera pas Ia realisation de cette 
entreprise grandiose qu'est !'unification europeenne, mais qu'il s'efforcera d'a:uvrer 
dans Ia mesure de ses moyens au succes du developpement futur des Communautes. 
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Allocution 

prononcee par Me Ercole Graziadei, 

president de la Commission consultative des Barreaux 

des Etats membres des Communautes europeennes 

Monsieur le President, 

Messieurs les Juges et Avocats generaux de Ia Cour de justice 

des Communautes europeennes, 

Au moment meme ou Ia pensee de celui qui vous parle se fixe sur les themes de ce 
jour faste, un proverbe est venu se superposer, comme en transparence, a toute autre 
consideration. C'est un proverbe du xme siecle toscan, de fer et realiste comme l'heure 
l'exigeait. Ce proverbe, c'est : « Chose faite a tete». Ne dans des circonstances tragiques, 
il a pris dans rna langue Ia signification positive pro pre au rappel a Ia force intime des cha
ses et ala dialectique interne des institutions. N'est-ce pas Ia precisement Ia force mise en 
action par les esprits superieurs qui voulurent les traites de Paris et de Rome ? N'est-ce 
pas Ia Ia force mise en action par Ia creation de Ia Cour de justice des Communautes 
europeennes, qui constitue le faite et la sauvegarde de ces traites ? 

Je suis persuade que, dans l'avenir du droit international - que dis-je ? de Ia 
theorie generale du droit-, il faudra distinguer, dans ce domaine, deux grandes periodes : 
Ia periode anterieure aux institutions collectives et communautaires et celle qui a suivi 
ces memes institutions. 

Je suis persuade que Ie critere destine a faire Ie depart entre ces deux periodes reside 
dans Ia creation et dans Ie fonctionnement de cette Cour. 

Avant sa creation, on pouvait encore enseigner, comme on me l'enseigna, que l'ordre 
juridique consiste en une serie de spheres nationales souveraines, egales entre elles, n'ayant 
en regie generale aucun point de contact, qui ne se laissaient penetrer qu'exceptionnelle
ment par l'effet d'actes de volonte chaque fois renouve!es. Chaque Etat, en un mot, avait 
ses frontieres, ses juges, ses gendarmes, sa formule executoire et, pour tout dire, voyait 
dans son propre sceau Ia concretisation supreme de tout pouvoir. 
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Depuis la creation de cette Cour, et dans cette creation, a pris corps le long travail 
de doctrine et de pratique jurisprudentielle, en couronnement duquella conscience collec
tive constate desormais comme une donnee acquise que, a cote et au dela des spheres 
nationales, existe la sphere, obligatoire, de l'ordre international. 

L'expression supreme et la plus parfaite de cet ordre et de ses methodes de fonc
tionnement, c'est precisement cette Cour, c'est vous, Messieurs. C'est a vous que peuvent 
et, dans les cas les plus typiques, doivent s'adresser, de preference a leurs juges nationaux, 
les citoyens de chaque Etat, les entreprises, les administrations, les juridictions nationales 
supremes : tous viennent a vous pour faire garantir ce bien sans ega! que constitue la 
certitude du droit, non plus seulement du citoyen envers son prince, mais aussi de chaque 
citoyen et de chaque Etat de la Communaute envers les autres Etats et leurs citoyens, en 
un mot, la certitude du droit de 185 millions d'Europeens dans leurs rapports mutuels. 

Cependant, identifier ce phenomene si nouveau, si vaste, si imposant, ce n'est recon
naitre qu'une partie de votre reuvre et de vos fonctions. Il faut vraiment etre dote de bien 
peu d'imagination pour ne pas se demander ce qui, de !'observation que l'on ne paie plus 
de droits de douane ou de la constatation que l'on s'en tient aux arrets d'un juge extra
national, concourt le plus a Ia prise de conscience generale du caractere historique d'une 
unification integrale de !'Europe. 

Tout ceci etait nouveau, tout ceci etait unchartered land. Hie erant leones. Erant : 
le danger que, non seulement y etant, les lions y demeurassent, n'etait pas mince, quand 
on pense que, lors de Ia creation de la Cour, vous disposiez pour tout guide de trois, peut
etre quatre maigres articles de traites, reglant des matieres jusqu'alors inexplorees. 

Mais ici est intervenue la force du proverbe rapporte au debut, dans l'acception 
pleine que lui donne Guichardin. 

Le sceptre et l'epee avaient ete crees. 

Restait a realiser l'autre grande condition : que le sceptre et !'epee fussent confies 
a des mains sages, expertes, independantes, obeissant a des esprits sages, experts, inde
pendants, tels ceux qui ont dicte les deux discours que nons venons d'entendre. A cette 
condition seulement - condition indispensable - Ia dialectique propre des institutions 
ferait le reste. 

Ainsi en est-il advenu. Les mains choisies et les esprits qui les dirigeaient se sont 
reveles tels qu'on les voulait. A un organisme supranational il fallait une arne supranatio
nale. Il l' eut. 

Le reste suivit. 

Quatre articles de traite sont devenus, en peu d'annees, un corpus qui sert de guide 
aux Communautes, aux Etats, aux entreprises, aux citoyens d'Europe. 

Le merite vous en revient. Que ce merite vous soit rendu hautement, publiquement, 
solennellement. 
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Et si, avant de conclure, il m'est permis de descendre dans une sphere plus etroite, 
mais non moins chere a mon creur pour autant, je voudrais faire une remarque de nature 
corporative, d'ordre interne au barreau, propre aux rapports entre juges et avocats, entre 
Cour et pretoire. 

Le pretoire sait que, sans une Cour experimentee et independante, le barreau cesse
rait d'etre ce qu'il est. Plus d'un des avocats presents dans cette salle a connu une epoque 
ou ce malheur s'est produit et a personnellement vecu le tourment indicible de Ia radia
tion du barreau et Ia tentation de jeter dedaigneusement Ia toge. Votre independance et 
votre sagesse sont done notre propre aliment. 

LaCour, de son cote, sait que son reuvre ne serait pas possible ou que de toute fac;on 
la qualite de sa production baisserait d'un coup s'il n'existait pas cette courroie de trans
mission entre la realite brute et le siege du juge, ce mecanisme de filtrage que constitue 
l'avocat qui, a partir d'une realite qui est un melange de peu de metal, de beaucoup de 
terre, de boue, de dechets, tire Ia matiere qui importe, en fait le premier lavage et, a votre 
intention, en donne un premier aperc;u. 

C'est de Ia connaissance reciproque de cette complementarite que nait, entre juges 
et avocats, Ia collaboration necessaire et continue, !'abandon graduel des reticences 
premieres, ceci a l'avantage de Ia justice, en Ia personne vivante du justiciable dans tel 
cas d'espece, dans tel litige donne. 

]e ne connais pas, Messieurs de la Cour, votre opinion sur la fac;on dont les avocats 
d'Europe ont rempli leurs fonctions devant vous. 

]e sais ce que les avocats pensent de la fac;on dont vous concevez leur presence et 
leur activite dans cette salle. lis pensent que, sur ce point encore, vous avez ete a Ia hau
teur de l'attente generale. 

C'est pour exprimer cette idee, ainsi que les propos qui ont ete tenus au debut sur 
votre role et sur l'autorite que vous avez acquise, qu'en leur nom je formule a cette heure 
solennelle ce vreu : 

Ad multos annos, curia commzmitatum europaearum ! 
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M. le directeur general Michel Gaudet 
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Allocution 

prononcee par M. Michel Gaudet, 

directeur general du Service juridique 

de la Commission des Communautes europeennes 

Monsieur Ie President, 

Messieurs les Membres de Ia Cour, 

Avec une grande courtoisie, vous avez bien voulu m'autoriser a prendre Ia parole 
brievement. Peut-etre vous etes-vous souvenus que voici 14 ans, presque jour pour jour, 
j'etais le premier agent d'une institution communautaire present ala barre de la premiere 
Cour communautaire. A vrai dire, je suis devenu du meme coup Ie premier agent a 
perdre un proces, mais les executifs ont eu Ia bonne grace de ne pas m'en tenir rigueur. 

C'est ainsi que je goute aujourd'hui l'honneur de prendre Ia parole devant vous 
au nom des agents qui representent les institutions des Communautes devant votre Cour, 
sans oublier ceux qui les ont representees, comme mon cher collegue et ami, le Dr Kra
wielicki. La presence aupres de moi du Dr Wohlfarth, juriste-consulte du Conseil, 
temoigne que ces agents des institutions, ramification nouvelle de la grande famille des 
defenseurs en justice, sont animes, quelle que soit leur mission a Ia barre, par un esprit 
commun de deference et de confiance envers votre Haute Juridiction. 

Messieurs, du cote de Ia defense qu'occupent si souvent, comme aujourd'hui, Ies 
agents des institutions, il est d'usage de repliquer aux theses avancees devant vous par 
d'honorables adversaires. Si, pourtant, je me tourne aujourd'hui vers le batonnier 
Graziadei, ce sera pour rendre hommage a son talent, pour exprimer aux barreaux des 
pays de la Communaute qu'il represente ici nos sentiments d'estime et de cooperation, 
et pour me rallier a ses propos. 

Car les agents des institutions sont, eux aussi, heureux et fiers de contribuer, si 
modestement que ce soit, a !'elaboration de la jurisprudence communautaire. Sans 
doute, telle ces fameuses glaces flottantes qui ne font emerger qu'un neuvieme de leur 
hauteur, l'activite des services juridiques des institutions est-elle beaucoup plus con-
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siderable dans leur fonction de conseil que dans leur mission contentieuse qui les fait 
apparaitre devant vous. Vous n'en serez point surpris: le premier devoir du juriste n'est-il 
pas de faciliter Ia rencontre des consentements, fondement de !'union et du progres? 
Mais si, a Ia suite d'une divergence affirmee sur Ia portee de Ia regie communautaire, 
!'on fait appel a votre autorite souveraine, !'agent designe prise hautement Ia charge, 
souvent lourde cependant, de vous informer pleinement des faits et de vous exposer 
les vues de son institution. Mandataire d'une autorite publique communautaire, il s'atta
che a mettre en lumiere les interets publics de Ia Communaute mis en jeu dans chaque 
affaire. Votre decision le recompense immanquablement de ses efforts, car elle precise 
les exigences et les limites de l'ordre juridique communautaire dans lequelles institutions 
doivent se mouvoir. 

Votre audience de ce jour m'offre !'occasion de vous renouveler solennellement, 
Monsieur le President, Messieurs les Membres de Ia Cour, !'assurance que les agents 
des institutions font confiance a votre sagesse et qu'ils sont dans leurs institutions respec
tives les temoins de l'autorite de vos decisions. 
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